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AVIS AU LECTEUR 

Rapports de comités présentés à la Chambre des communes 

C'est en déposant un rapport à la Chambre des communes qu'un comité rend publiques ses conclusions et 
recommandations sur un sujet particulier. Les rapports de fond portant sur une question particulière 
contiennent un sommaire des témoignages entendus, les recommandations formulées par le comité et 
les motifs à l'appui de ces recommandations. 
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LE COMITÉ PERMANENT 
DES RESSOURCES NATURELLES 

a l’honneur de présenter son 

CINQUIÈME RAPPORT 

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité a étudié le 
Fonds de réduction des émissions – programme côtier et infracôtier et a convenu de faire rapport 
de ce qui suit : 
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SOMMAIRE 

Le Canada a pris des engagements ambitieux pour réduire ses émissions de méthane, 
un gaz à effet de serre qui contribue encore plus rapidement que le dioxyde de carbone 
au réchauffement climatique. Comme c’est le secteur pétrolier et gazier qui est la plus 
grande source d’émissions de méthane au pays, il jouera un grand rôle dans le respect 
de ces engagements. Au début de la pandémie de COVID-19, le gouvernement a 
annoncé le lancement d’un programme, le Fonds de réduction des émissions, destiné à 
aider le secteur à diminuer ses émissions de méthane. À l’automne 2021, le commissaire 
à l’environnement et au développement durable a publié un audit du Programme côtier 
et infracôtier du Fonds de réduction des émissions qui faisait état de certaines failles 
dans la conception du programme. 

À la suite de cet audit, le Comité permanent des ressources naturelles de la Chambre 
des communes a mené une étude et recensé des mesures supplémentaires que le 
gouvernement du Canada peut prendre pour renforcer ses programmes de réduction 
des émissions de méthane. Plus précisément, le Comité recommande dans le présent 
rapport que le gouvernement fédéral publie davantage de données sur le Programme 
côtier et infracôtier du Fonds de réduction des émissions, qu’il supprime 
progressivement les programmes destinés au secteur pétrolier et gazier qui 
subventionnent le respect des règlements existants ou à venir, et qu’il travaille avec 
l’industrie et les autres ordres de gouvernement à améliorer la surveillance des 
émissions de méthane dans le secteur du pétrole et du gaz.
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

À l’issue de leurs délibérations, les comités peuvent faire des recommandations à la 
Chambre des communes ou au gouvernement et les inclure dans leurs rapports.  
Les recommandations relatives à la présente étude se trouvent énumérées ci-après. 

Recommandation 1 

Que le gouvernement du Canada publie des données supplémentaires sur le 
Programme côtier et infracôtier du Fonds de réduction des émissions, 
notamment : 

• en indiquant dans quelle proportion les réductions d’émissions réalisées au 
cours des deux premières périodes d’inscription du Programme ont 
dépassé ce qu’aurait quand même exigé la réglementation; 

• en publiant des informations plus détaillées sur les projets, les coûts et les 
réductions d’émissions réalisées grâce au Programme. ....................................... 23 

Recommandation 2 

Que le gouvernement du Canada, alors qu’il s’efforce de recenser et d’éliminer 
les « subventions inefficaces aux combustibles fossiles » d’ici 2023, supprime 
progressivement les programmes destinés au secteur pétrolier et gazier qui 
subventionnent le respect des règlements existants ou à venir. ................................ 25 

Recommandation 3 

Que le gouvernement du Canada travaille avec les provinces et les territoires 
ainsi que l’industrie pour améliorer la surveillance des émissions provenant du 
secteur pétrolier et gazier, notamment en : 

• renforçant les exigences qui s’appliquent à la mesure des émissions 
intentionnelles; 

• demandant des efforts supplémentaires pour recenser les sources 
d’émissions non intentionnelles et les éliminer. .................................................. 27 
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UNE ÉTUDE DES PLANS DE RÉDUCTION DE 
MÉTHANE : RÉVISION DU PROGRAMME CÔTIER 

ET INFRACÔTIER DU FONDS DE RÉDUCTION 
DES ÉMISSIONS 

INTRODUCTION 

Les 31 janvier et 2 février 2022, le Comité permanent des ressources naturelles de la 
Chambre des communes (le Comité) a étudié le Programme côtier et infracôtier du 
Fonds de réduction des émissions (FRE), conformément à la motion suivante : 

Que, conformément à l’article 108(2) du Règlement, avant le 15 février 2022, 
le Comité entreprenne une étude de deux séances sur le développement et 
la mise en œuvre du Fonds de réduction des émissions — Programme côtier 
et infracôtier, en se concentrant sur la méthode de mesure des gaz à effet 
de serre; que le Comité invite le ministre des Ressources naturelles, le 
commissaire à l’environnement et au développement durable, des experts et 
des intervenants; que le Comité fasse des recommandations sur l’avenir du 
Programme; et que le Comité présente ses conclusions à la Chambre. 

Au cours de son étude, le Comité a entendu divers témoins, dont le commissaire à 
l’environnement et au développement durable et le ministre des Ressources naturelles. 
Le Comité tient d’ailleurs à remercier tous les témoins pour leur contribution, et est 
heureux de présenter son rapport final. 

Émissions de méthane 

L’étude a porté sur un programme du gouvernement fédéral, à savoir le Programme 
côtier et extracôtier du FRE, destiné à aider le secteur pétrolier et gazier canadien à 
réduire ses émissions de méthane1. Le méthane est un puissant gaz à effet de serre 
(GES)2 qui persiste dans l’atmosphère moins longtemps que le dioxyde de carbone (CO2), 

 
1 Dans le présent rapport, le terme « secteur pétrolier et gazier » a la même signification que dans le Rapport 

d’inventaire national du Canada, dans lequel ce secteur comprend les filières de l’extraction, de la 
distribution, du raffinage et de la valorisation des produits pétroliers et gaziers. 

2 Le méthane est parfois représenté par son symbole chimique : CH4. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-1/proces-verbal
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mais qui absorbe beaucoup plus de chaleur. Cela signifie qu’à quantités égales, le 
méthane contribuera davantage au réchauffement planétaire que le CO2

3. 

Le secteur pétrolier et gazier est la plus grande source d’émissions de méthane au 
Canada4. Les opérations pétrolières et gazières émettent du méthane de plusieurs 
façons5 : 

• par des fuites accidentelles. Ces fuites, parfois appelées « émissions 
fugitives6 », se produisent à différentes étapes des opérations pétrolières 
et gazières. Les émissions peuvent provenir des têtes de puits, des 
équipements, des pipelines et des installations de stockage; 

• par l’« évacuation » (ou la ventilation), qui est le rejet contrôlé de gaz 
imbrûlés directement dans l’atmosphère. Les exploitants évacuent les 
gaz à différentes étapes, notamment lors de l’achèvement des puits de 
pétrole ou de gaz et durant l’entretien des puits, des équipements ou 
des pipelines; 

• par le brûlage ou « torchage » du gaz naturel excédentaire. Le torchage 
transforme la majeure partie du gaz naturel en d’autres GES, mais dégage 
toujours de petites quantités de méthane; 

• par d’autres types d’utilisation des combustibles, généralement lorsque 
le gaz naturel est utilisé pour produire de la chaleur ou de l’électricité. 

Les émissions de méthane du secteur pétrolier et gazier canadien ont diminué 
de 4 % entre 1990 et 2020. Cependant, les données de 2020 ne représentent pas 
nécessairement la tendance générale des émissions du secteur. Par exemple, les 
émissions de méthane ont augmenté de 42 %, entre 1990 et 2019, avant de chuter 
en 2020. La production canadienne de pétrole et de gaz a également augmenté entre 
1990 et 2019 avant de diminuer en 2020, comme nous le décrivons plus loin dans le 
présent rapport. Comme explique Environnement et changement climatique Canada 

 
3 Le gouvernement du Canada utilise une méthodologie selon laquelle, à quantités égales et sur un horizon 

de 100 ans, le méthane causera un réchauffement 25 fois plus important que le dioxyde de carbone (CO2). 
Toutefois, comme l’a affirmé Tom Green, de la Fondation David Suzuki, sur un horizon de 20 ans, le méthane 
contribue jusqu’à 86 fois plus au réchauffement que le CO2, et c’est donc sur cette échelle de temps plus 
courte qu’il sera le plus important de s’attaquer aux effets des émissions de gaz à effet de serre. 

4 Confirmé dans la correspondance avec Ressources naturelles Canada (RNCan). 

5 Association canadienne des producteurs pétroliers, Les émissions de méthane. 

6 Le terme « émissions fugitives » fait aussi parfois référence aux émissions par torchage et évacuation. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/indicateurs-environnementaux/emissions-gaz-effet-serre.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482406
https://www.capp.ca/fr/explore/emissions-de-methane/
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(ECCC), 2020 coïncidé avec la première année de la pandémie de COVID-19 « qui a 
fortement touché un large éventail de secteurs économiques, y compris les secteurs de 
l'énergie et des transports ». 

Les émissions de méthane représentent une part décroissante, mais significative, 
des émissions totales de GES du secteur. En 2020, la proportion de méthane dans les 
émissions de ce secteur était d’environ 20 %, comparativement à 35 % en 19907, et la 
plupart de ces émissions étaient dues à de l’évacuation et à des fuites. 

La figure 1 montre les émissions de méthane et de GES du secteur pétrolier et gazier au 
fil des ans. La figure 2 présente une ventilation des émissions de méthane du secteur 
en 2020. Il convient de noter que ces chiffres portent sur l’ensemble du secteur pétrolier 
et gazier, alors que le Programme côtier et extracôtier du FRE ne s’applique qu’à la 
production et le traitement du pétrole et du gaz classiques. Le Programme ne s’applique 
pas aux opérations « non-classiques », tels que les sables bitumineux. 

 
7 Calculs basés sur des données obtenues auprès d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC). 
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Figure 1 — Émissions de gaz à effet de serre du secteur pétrolier et gazier 
canadien, 1990–2020 (Mt d’éq. CO2) 
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Note :  « Mt d’éq. CO2 » signifie mégatonnes d’équivalent de dioxyde de carbone. L’éq. CO2 est une 
mesure qui exprime le potentiel de réchauffement de différents gaz à effet de serre en termes de 
dioxyde de carbone. 

Source :  Figure préparée par le Comité à partir de données fournies par Environnement et Changement 
climatique Canada. 
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Figure 2 — Émissions de méthane du secteur pétrolier et gazier canadien, 
2020 
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Note :  « Autres » comprend les activités suivantes : exploitation pétrolière extracôtière et de l’Arctique, 
raffinage du pétrole et transport du pétrole. 

Source :  Figure préparée par le Comité à partir de données fournies par Environnement et Changement 
climatique Canada. 

Entre 1990 et 2020, la production de pétrole brut a connu une augmentation d’environ 
169 %, et celle de gaz naturel, d’environ 58 %. La figure 3 illustre ces augmentations. La 
figure montre également que la production de pétrole et de gaz a diminué entre 2019 
et 2020, principalement en raison des effets de la pandémie de COVID-19. 
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Figure 3 — Production de pétrole et de gaz au Canada, de 1990 à 2020 
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Sources :  Figure préparée par le Comité à partir de données fournies par Environnement et Changement 
climatique Canada; Statistique Canada, Approvisionnement et utilisation du pétrole brut 
et équivalent, tableau 25-10-0063-01, base de données consultée le 25 mai 2022; et 
Statistique Canada, Pétrole brut et équivalents, approvisionnement et utilisation, mensuel 
(x 1 000), tableau 25-10-0014-01, base de données consultée le 25 mai 2022. 

Pendant ce temps, il y a eu une évolution des émissions de méthane par baril dans le 
secteur. La figure 4 montre cette évolution. Elle indique les émissions de méthane 
produites par baril — ou équivalent — de pétrole et de gaz, ainsi que l’intensité globale 
des émissions de chaque produit. 

https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510006301&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510006301&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510001401&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=2510001401&request_locale=fr
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Figure 4 — Intensité des émissions de certains produits pétroliers et gaziers 
au Canada, de 1990 à 2020 (kg d’éq. CO2/baril d’équivalent pétrole) 

 

Notes :  L’intensité des émissions pour le pétrole léger inclut le pétrole extracôtier et de l’Arctique. 

L’intensité globale de la production de pétrole canadien a augmenté légèrement principalement 
à cause d’un accroissement de la production de sable bitumineux. 

Source :  Figure préparée par le Comité à partir de données fournies par Environnement et Changement 
climatique Canada. 
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Règlement fédéral sur le méthane 

Le principal outil dont dispose le gouvernement fédéral pour réduire les émissions de 
méthane du secteur pétrolier et gazier est le Règlement sur la réduction des rejets 
de méthane et de certains composés organiques volatils (secteur du pétrole et du gaz 
en amont) (le Règlement fédéral sur le méthane). Ce Règlement, dont le contrôle 
d’application relève d’ECCC, fixe des normes d’exploitation et d’entretien pour les 
installations pétrolières et gazières en amont. Il vise principalement à réduire les 
émissions dues à l’évacuation et aux fuites. 

La première version du Règlement fédéral sur le méthane est entrée en vigueur le 
1er janvier 2020; son but est de permettre au Canada de respecter son engagement de 
réduire de 40 à 45 % les émissions de méthane par rapport aux niveaux de 2012 
d’ici 2025. Un règlement fédéral sur le méthane plus strict entrera en vigueur le 
1er janvier 2023. Ce règlement actualisé visera à permettre au Canada d’atteindre un 
objectif plus ambitieux de réduction des émissions de méthane, soit d’au moins 75 % par 
rapport aux niveaux de 2012 d’ici 20308. 

En 2020, les gouvernements de l’Alberta, de la Colombie-Britannique et de la 
Saskatchewan ont signé des accords d’équivalence avec le gouvernement fédéral afin de 
remplacer la version actuelle du Règlement fédéral sur le méthane par leur propre 
règlement pour parvenir à des réductions équivalentes. Ces accords permettent aux 
règlements provinciaux de remplacer le Règlement fédéral pour une période maximale 
de cinq ans9. 

LE PROGRAMME CÔTIER ET INFRACÔTIER DU FONDS DE 
RÉDUCTION DES ÉMISSIONS 

Le Programme 

En octobre 2020, le gouvernement fédéral a lancé le FRE, doté d’une enveloppe 
750 millions de dollars, dans le cadre du Plan d’intervention économique du Canada 
pour répondre à la COVID-19. Comme l’a expliqué l’honorable Jonathan Wilkinson, 
ministre des Ressources naturelles : 

 
8 ECCC, « Le Canada publie le rapport d’étape concernant l’objectif de réduction des émissions de méthane 

de 2025 et entame des consultations sur l’objectif de 2030 », communiqué de presse, 21 décembre 2021. 

9 ECCC, Examen du Règlement canadien sur le méthane dans le secteur du pétrole et du gaz en amont, 
décembre 2021. 

https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=146
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=146
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=146
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/plan-dintervention-economique-du-canada-pour-repondre-a-la-covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/nouvelles/2020/03/plan-dintervention-economique-du-canada-pour-repondre-a-la-covid-19.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/12/le-canada-publie-le-rapport-detape-concernant-lobjectif-de-reduction-des-emissions-de-methane-de-2025-et-entame-des-consultations-sur-lobjectif-de-.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/12/le-canada-publie-le-rapport-detape-concernant-lobjectif-de-reduction-des-emissions-de-methane-de-2025-et-entame-des-consultations-sur-lobjectif-de-.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/examen-reglement-methane-secteur-petrole-gaz-amont.html
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En 2020, en raison de la pandémie de COVID‑19, les prix historiquement bas dans le 
secteur pétrolier et gazier ont généré des pressions financières importantes et menacé 
des dizaines de milliers d’emplois. Le Fonds de réduction des émissions a été conçu 
comme un programme d’urgence ciblé lié à la COVID qui avait deux objectifs : maintenir 
des emplois pour les travailleurs du pétrole et du gaz au Canada à un moment où le prix 
du pétrole était historiquement bas, et soutenir la poursuite des efforts de réduction 
des émissions de méthane à un moment où elle n’était pas une priorité des entreprises 
en grande difficulté financière. 

Pendant la durée du Programme, les prix du pétrole ont évolué, comme l’illustre 
la figure 5. 

Figure 5 — Calendrier du Programme et prix de référence du pétrole, 
de janvier 2020 à février 2022 ($ US/baril) 
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Source :  Figure préparée par le Comité à partir de données fournies par le gouvernement de l’Alberta, Prix 
du pétrole [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

Géré par Ressources naturelles Canada (RNCan), le Programme est divisé en 
deux volets : un programme côtier et un programme infracôtier. Tel que conçu à 
l’origine, le Programme côtier et infracôtier du FRE offre jusqu’à 675 millions de dollars 
de financement sous forme de prêts sans intérêt remboursables ou partiellement 

https://economicdashboard.alberta.ca/oilprice
https://economicdashboard.alberta.ca/oilprice
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/financement-et-partenariats/occasions-de-financement/opportunites-financement-cours/fonds-de-reduction-des-emissions-program-me-cotier-et-infracotier/fonds-de-reduction-des
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remboursables pour aider les entreprises d’exploitation de pétrole et de gaz terrestres10 
à réaliser des projets permettant de réduire ou d’éliminer l’évacuation intentionnelle 
de méthane. 

Conception 

Le Programme côtier et extracôtier du FRE prévoyait trois périodes d’inscription afin 
que les compagnies pétrolières et gazières soumettent des projets pour obtenir du 
financement. Les deux premières périodes d’inscription étaient terminées au moment 
de l’étude. RNCan a apporté plusieurs changements au Programme pour la troisième 
période d’inscription, ouverte du 19 janvier 2022 au 31 mars 2022. 

Pour les deux premières périodes d’inscription, le Programme finançait des projets 
destinés à réduire ou à éliminer les évacuations systématiques; voici en quoi devaient 
consister ces projets11 : 

• l’incinération ou le torchage du gaz naturel qui était auparavant évacué 
intentionnellement dans l’atmosphère; ou 

• une réduction du volume de gaz naturel évacué intentionnellement dans 
l’atmosphère par des appareils pneumatiques. 

Pour la troisième période d’inscription, le Programme finançait uniquement les projets 
destinés à éliminer complètement les émissions de GES provenant de certaines sources, 
comme les têtes de puits, les réservoirs de stockage et les appareils pneumatiques; voici 
en quoi devaient consister ces projets, par exemple12 : 

• la conservation du gaz naturel évacué et son utilisation comme 
combustible sur place, ou la récupération et le traitement du gaz en vue 
d’une utilisation hors site; 

• la création de nouvelles infrastructures ou la modernisation 
d’infrastructures existantes servant à récupérer et à traiter le gaz naturel 
pour le conserver et l’utiliser hors site; et/ou 

 
10 Les sociétés qui extraient et traitent du pétrole et du gaz classiques provenant de gisements terrestres 

étaient admissibles. Les exploitants d’hydrocarbures « non classiques », y compris les sociétés exploitant les 
sables bitumineux au Canada, n’étaient pas admissibles. 

11 RNCan, Guide du demandeur : Deuxième période d’inscription, Fonds de réduction des émissions. 

12 RNCan, Guide du demandeur : Troisième période d’inscription — Relance, Fonds de réduction des émissions. 

https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/erf/ERFENApplicantsGuide-Jan2021-28%20FR.pdf
https://www.nrcan.gc.ca/sites/nrcan/files/erf/ERF_FR_Applicants_Guide_Dec_09_2021_Intake_3_Relaunch.pdf
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• l’installation de nouvelles infrastructures pour éliminer l’utilisation et 
l’évacuation intentionnelle dans l’atmosphère de gaz naturel comprimé à 
partir d’appareils pneumatiques. 

Résultats 

D’après les données les plus récentes de RNCan, au cours des deux premières périodes 
d’inscription, 28 entreprises ayant présenté en tout 93 projets en Alberta, en 
Colombie-Britannique, au Manitoba et en Saskatchewan ont reçu 143 millions de dollars 
au titre du Programme côtier et infracôtier du FRE. Le ministère a déclaré que ces 
projets ont permis de réduire de 4,7 mégatonnes (Mt) d’équivalent de dioxyde de 
carbone (éq. CO2) au cours de la première année du Programme. Le ministre des 
Ressources naturelles a dit pour sa part que cette réduction « équivaut à retirer 
un million de voitures de la route ». 

Le ministère a indiqué que 98 % de ces réductions d’émissions étaient attribuables à des 
projets qui visaient à éliminer complètement les émissions de méthane de sources 
ciblées — plutôt qu’à simplement les réduire. Toutefois, comme décrit dans les 
prochaines sections du présent rapport, certains témoins, dont le commissaire à 
l’environnement et au développement durable, remettent en question ces chiffres. 

https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/financement-et-partenariats/occasions-de-financement/opportunites-financement-cours/fonds-de-reduction-des-emissions-program-me-cotier-et-infracotier/fonds-de-reduction-des
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/financement-et-partenariats/occasions-de-financement/opportunites-financement-cours/fonds-de-reduction-des-emissions-program-me-cotier-et-infracotier/fonds-de-reduction-des
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Étude de cas : Un projet financé par le Programme côtier et infracôtier du 
Fonds de réduction des émissions 

Le Comité a entendu le représentant d’une entreprise qui a reçu du financement dans le 
cadre du Programme côtier et infracôtier du FRE. 

Patrick Kitchin, directeur, Viabilité de la réglementation et durabilité de l’environnement, 
chez Whitecap Resources Inc., a expliqué que son entreprise avait acquis récemment la 
société Highrock Resources, qui avait obtenu 1,4 million de dollars pour un projet 
d’élimination d’émissions à l’issue de la deuxième période d’inscription au Programme 
côtier et infracôtier du FRE. Le projet a été réalisé dans le sud-est de la Saskatchewan. 

Selon le témoignage de M. Kitchin, ce projet : 

• a permis de construire un pipeline de 10 kilomètres pour transporter du gaz 
qui était auparavant brûlé à la torche, afin de le traiter et de le vendre; 

• a profité à 19 entreprises de services aux différentes étapes du projet, depuis 
l’ingénierie jusqu’à la construction; 

• a permis d’éliminer quelque 36 500 tonnes d’éq. CO2 au cours de ses 
12 premiers mois d’exécution; 

• a surpassé les exigences minimales de la réglementation sur le méthane de la 
Saskatchewan; 

• n’aurait jamais pu être réalisé sans les fonds du Programme côtier et 
infracôtier du FRE. 

Source : Tableau préparé par le Comité à partir de déclarations faites devant le Comité permanent des 
ressources naturelles de la Chambre des communes, Témoignages, 2 février 2022, 1645 (Patrick 
Kitchin, directeur, Viabilité de la réglementation et durabilité de l’environnement, Whitecap 
Resources Inc.). 

Rapport du commissaire à l’environnement et au développement 
durable 

Le commissaire à l’environnement et au développement durable (CEDD ou le 
commissaire) a réalisé un audit de la première période d’inscription au Programme 
côtier et infracôtier du FRE, et il a publié ses conclusions dans le Rapport 4 — Fonds de 
réduction des émissions — Ressources naturelles Canada. Dans son témoignage devant 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490123
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490123
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202111_04_f_43912.html
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202111_04_f_43912.html
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le Comité, le CEDD Jerry V. DeMarco a indiqué que l’audit visait à déterminer « si 
Ressources naturelles Canada avait conçu et mis en œuvre le Programme côtier et 
infracôtier de manière à optimiser les ressources engagées et à garantir que les 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre attendues après 2023 sont crédibles et 
durables ». Comme l’a dit le CEDD, l’audit a conclu que, dans l’ensemble, le ministère 
n’avait pas conçu le Programme de manière à atteindre ces objectifs. 

Le CEDD a exposé quelques-unes des principales constatations qui sous-tendent les 
conclusions du rapport, comme nous le verrons dans les prochaines sections. Il a fait 
remarquer que sur les six recommandations formulées dans son rapport, le ministère en 
a accepté quatre entièrement et deux partiellement. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693


 

18 

Mandat du commissaire à l’environnement et au développement durable, 
et informations sur les audits de performance 

Au nom du vérificateur général du Canada, le commissaire à l’environnement et au 
développement durable fournit aux parlementaires des analyses et des 
recommandations indépendantes sur les efforts déployés par le gouvernement fédéral 
pour protéger l’environnement et favoriser le développement durable. 

Le commissaire effectue des audits de performance et est responsable : 

• de la surveillance des stratégies de développement durable des ministères 
fédéraux; 

• de la supervision du processus des pétitions en matière d’environnement; 

• de l’audit de la gestion, par le gouvernement fédéral, des questions liées à 
l’environnement et au développement durable. 

Les audits de performance répondent aux questions suivantes : 

• Les programmes gouvernementaux sont-ils gérés de manière à accorder 
toute l’importance voulue à l’économie, à l’efficience et aux effets sur 
l’environnement? 

• Le gouvernement dispose-t-il de moyens pour mesurer l’efficacité de ses 
programmes? 

Les audits de performance ne remettent pas en question le bien-fondé des politiques du 
gouvernement. Ils servent plutôt à examiner plutôt les méthodes de gestion, les 
contrôles et les mécanismes de rapport du gouvernement à la lumière des politiques 
régissant l’administration publique et les pratiques exemplaires. 

Source : Bureau du vérificateur général du Canada (BVG), « Le commissaire à l’environnement et au 
développement durable », Qui nous sommes; et BVG, « 1. Introduction aux audits de 
performance », Description des attentes — Le processus d’audit de performance — Guide à 
l’intention des entités auditées. 

Principes de comptabilisation des gaz à effet de serre 

Dans son rapport, le commissaire a souligné certains concepts et principes de 
comptabilisation qui, selon lui, n’ont pas été appliqués par RNCan lors de la conception 
du Programme côtier et infracôtier du FRE, et qui ont conduit le ministère à surestimer 

https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/au_fs_f_370.html#commissaire
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/au_fs_f_370.html#commissaire
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/meth_lp_f_30860.html#hd2b
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/meth_lp_f_30860.html#hd2b
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ce que le programme permettrait de réaliser. Le témoignage du commissaire devant le 
Comité s’est concentré sur trois de ces principes : l’additionnalité, l’exhaustivité et 
l’utilisation de scénarios de référence pour calculer les réductions d’émissions. 

L’additionnalité consiste à ne mesurer que les effets pouvant être directement 
attribuables à une intervention et à exclure les effets causés par d’autres facteurs. Le 
commissaire a affirmé que RNCan avait attribué au programme côtier et infracôtier FRE 
certaines réductions d’émissions qui auraient eu lieu même sans le Programme. Plus 
précisément, il a estimé que plus de la moitié des réductions d’émissions attribuées au 
Programme côtier et infracôtier du FRE avaient déjà été comptabilisées dans le cadre du 
Règlement fédéral sur le méthane. Pour résumer, le commissaire a dit que « [s]i l’on 
finance les activités qui étaient déjà prévues par le règlement sur le méthane, on ne 
peut pas affirmer que ces réductions d’émissions sont attribuables au programme ». 

Le commissaire a également affirmé que RNCan n’avait pas suivi le principe 
d’exhaustivité pour mesurer les émissions. L’exhaustivité consiste à mesurer toutes 
les sources et tous les puits de GES associés à une initiative. Comme l’a expliqué le 
commissaire, pour appliquer ce principe, on doit se pencher sur « l’ensemble de la 
situation, plutôt que seulement sur une pièce d’équipement installée sur un site donné. 
Nous voulions connaître l’effet global du Fonds, entre autres, sur le maintien de 
la production ». 

Du reste, le CEDD a découvert que plusieurs projets financés par le Programme côtier et 
infracôtier du FRE ont pu contribuer à une augmentation de la production de pétrole et 
de gaz. En effet, dans le cas de 27 des 40 projets financés dans la première période 
d’inscription, les sociétés avaient fait part de leur intention d’augmenter la production si 
elles obtenaient des fonds. Le commissaire a déclaré devant le Comité que les émissions 
dues à ces augmentations de la production auraient pu annuler les réductions réalisées 
grâce au Programme, et que RNCan aurait dû comptabiliser ces émissions. 

Le ministre des Ressources naturelles a contesté cette conclusion du commissaire, 
indiquant que le ministère avait défini les conditions limites du Programme plus 
étroitement que ne l’a fait le commissaire. Il a expliqué que « [s]i, par exemple, un autre 
projet a été lancé à des kilomètres de distance durant la période d’application du 
Programme, il n’a pas été pris en compte », parce que le ministère « [s’est concentré] sur 
la réduction des émissions à la source ». De l’avis du ministre, la différence d’approche 
entre le ministère et le CEDD traduit « une divergence d’opinions tout à fait légitime ». 

Qui plus est, le commissaire s’est dit préoccupé par le fait que le ministère n’ait pas 
élaboré un scénario de référence pour calculer les réductions d’émissions qui étaient 
directement attribuables au Programme côtier et infracôtier du FRE. Il a ajouté que le 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481748
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482068
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482068
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489408
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489672
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482161
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482101
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ministère avait répondu aux recommandations de l’audit d’une manière laissant penser 
qu’il « ne semblait pas vraiment comprendre l’idée d’une réduction des émissions par 
rapport à un scénario de référence ». 

Pour régler ces questions de comptabilisation, Sylvie Marchand, directrice au Bureau 
du vérificateur général du Canada, a recommandé que le ministère mesure les GES en 
utilisant la norme internationale ISO 14064 ou des normes qui s’en inspirent, car leur 
objectif est « d’assurer la cohérence, la reproductibilité et l’additionnalité des réductions 
d’émissions estimées ». Le ministre des Ressources naturelles a expliqué cependant que 
le ministère s’était servi d’une mesure connexe, le Protocole des gaz à effet de serre du 
World Resources Institute, pour élaborer le Programme. 

Maintien des emplois 

Comme l’a expliqué le ministre au Comité, l’un des principaux objectifs du Programme 
côtier et infracôtier du FRE était de maintenir les emplois dans le secteur pétrolier et 
gazier à une époque où les cours du pétrole avaient atteint un plancher record. Le 
commissaire a fait remarquer toutefois que le maintien des emplois n’était pas une 
condition du Programme pour obtenir des fonds, et que le ministère n’avait pas évalué la 
capacité des projets à assurer conservation des emplois. De son point de vue, l’absence 
de tels critères a compliqué l’évaluation de la performance du Programme. 

Réagissant à ces critiques, le ministre des Ressources naturelles a insisté pour dire que 
le Programme avait été « mis en place très rapidement parce qu’il y avait une crise 
économique dans le secteur ». Il a précisé qu’il n’y avait « aucun moyen raisonnable ou 
crédible » de recueillir de l’information sur le maintien des emplois « en amont », mais 
affirmé qu’il y avait des preuves anecdotiques indiquant que le Programme avait permis 
de garder des emplois dans plusieurs collectivités. Le ministre a ajouté que le ministère 
allait exiger que les sociétés fassent rapport au sujet du maintien des emplois, et que les 
chiffres seront publiés quand ils seront disponibles. 

Optimisation des ressources 

Le commissaire a constaté que le Programme côtier et infracôtier du FRE n’avait pas été 
conçu dans une optique d’optimisation des ressources, c’est-à-dire d’utilisation des 
fonds publics de manière optimale. À son avis, RNCan ne pouvait pas évaluer pleinement 
l’optimisation des ressources, dans le cadre du Programme, parce qu’il n’avait pas fixé 
d’objectifs concernant le coût des réductions d’émissions ou le maintien des emplois, et 
n’avait donc aucun moyen de déterminer dans quelle mesure ces objectifs étaient 
atteints. Afin de s’assurer que les projets de réduction des émissions soient plus 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482019
https://www.iso.org/fr/standard/66453.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489418
https://ghgprotocol.org/
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489462
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489680
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489680
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482088
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11481693
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efficients, le CEDD a recommandé dans son rapport que soient établis des seuils pour 
évaluer si ces projets ont été réalisés en optimisant les ressources13. 

Par ailleurs, le commissaire a fait observer que le Programme côtier et infracôtier du FRE 
avait été élaboré à une période où les prix des produits de base étaient à des niveaux 
historiquement bas, mais que ces prix avaient « beaucoup augmenté depuis le début du 
Programme ». Étant donné que RNCan avait élaboré le Programme parce qu’il y avait un 
besoin financier dans le secteur, le commissaire a déclaré qu’il fallait maintenant se 
poser la « question » de savoir si ce Programme avait encore toute sa pertinence. 

Un témoin a fait écho à cette interrogation. En effet, Pierre-Olivier Pineau, professeur à 
HEC Montréal, a fait remarquer que les cours mondiaux du pétrole avaient maintenant 
atteint des sommets « jamais vus depuis 2015 », et que la production pétrolière en 
Alberta battait des records. Selon M. Pineau, « il est très évident que l’industrie 
pétrolière [n’est plus en difficulté] aujourd’hui » et que l’« on devrait cesser d’aider des 
gens qui n’en ont pas besoin ». 

À l’opposé, Patrick Kitchin, s’exprimant au nom de Whitecap Resources Inc., a affirmé 
que le Programme est toujours pertinent. Il a admis que le secteur du pétrole et du gaz a 
profité d’une embellie de l’économie et de la hausse des prix des produits de base, mais 
il a insisté sur le fait que le Programme côtier et infracôtier du FRE « peut encore 
apporter un avantage substantiel aux Canadiens en permettant des réductions 
d’émissions encore plus importantes […] qu’elles n’auraient été réalisées autrement ». 

L’AVENIR DU PROGRAMME 

Changements à la troisième période d’inscription au Programme 

Le 19 janvier 2021, le gouvernement fédéral a publié une mise à jour de la troisième 
période d’inscription concernant le Programme côtier et infracôtier du FRE. Le ministre 
des Ressources naturelles a fait état des changements apportés, soulignant que le 
ministère avait pris en compte les observations du CEDD. Voici quelques-uns de ces 
changements : 

 
13 Bureau du vérificateur général du Canada (BVG), Fonds de réduction des émissions — Rapport 4 Ressources 

naturelles Canada, Rapport 4 des Rapports du commissaire à l’environnement et au développement durable 
au Parlement du Canada de 2021 p. 32. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482129
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482088
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482400
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482400
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490123
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/erf/ERF_FR_Applicants_Guide_Dec_09_2021_Intake_3_Relaunch.pdf
https://www.rncan.gc.ca/sites/nrcan/files/erf/ERF_FR_Applicants_Guide_Dec_09_2021_Intake_3_Relaunch.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_cesd_202111_04_f.pdf
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_cesd_202111_04_f.pdf
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• les projets proposés doivent dépasser les exigences de l’actuel Règlement 
sur le méthane en éliminant complètement l’évacuation intentionnelle 
ou le torchage du méthane14; 

• le coût maximal par tonne de réduction des émissions ne doit pas 
dépasser 250 $/t d’éq. CO2

15; 

• les demandeurs doivent démontrer que leur projet ne pourrait être mis 
en œuvre sans être financé par le Programme16; 

• il faut faire une comptabilisation plus transparente de la quantité 
d’émissions de GES par projet, en exigeant qu’un entrepreneur ayant la 
certification ISO examine et vérifie la méthodologie employée dans le 
cadre du Programme17. 

Selon les témoignages qu’a recueillis le Comité, ces changements ont suscité des 
réactions diverses. En effet, certains témoins ont accueilli favorablement les 
modifications apportées au Programme. Le représentant de l’Institut international du 
développement durable (IIDD) a dit être « heureux » des différentes améliorations faites 
au Programme concernant les projets, notamment le fait d’exiger que l’on élimine les 
sources d’émissions provenant de l’évacuation et du torchage; que l’on dépasse les 
exigences réglementaires; et que l’on prouve le besoin financier. Le représentant de 
l’Institut Pembina a dit pour sa part au Comité qu’avec les changements apportés à la 
troisième période d’inscription, il serait logique de maintenir le Programme côtier et 
infracôtier du FRE « une autre année ». Il a ajouté que, par la suite, le gouvernement 
fédéral devrait se concentrer sur le renforcement de sa réglementation en la matière. 

D’autres témoins étaient toutefois contre le Programme, même dans sa forme modifiée. 
Pierre-Olivier Pineau et les représentants de Protection environnementale Canada 
s’entendaient pour dire que la troisième période d’inscription au Programme côtier et 
infracôtier du FRE devrait être reportée. Sur ce point, le représentant de la 
Fondation David Suzuki a admis qu’il serait « compliqué » de le faire, et a insisté plutôt 
sur la nécessité de se doter de règles strictes pour réduire les émissions de méthane. 

 
14 RNCan, Guide du demandeur : Troisième période d’inscription — Relance, Fonds de réduction des émissions, 

p. 4. 

15 Ibid., p. 22. 

16 Ibid., p. 10. 

17 Comité permanent des ressources naturelles de la Chambre des communes (RNNR), Témoignages, 
2 février 2022, 1540 (l’hon. Jonathan Wilkinson, ministre des Ressources naturelles). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490327
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490327
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482873
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482876
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482879
https://www.nrcan.gc.ca/sites/nrcan/files/erf/ERF_FR_Applicants_Guide_Dec_09_2021_Intake_3_Relaunch.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11489391
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Les témoins ont également proposé différentes interprétations de la manière dont les 
révisions apportées à la troisième période d’inscription influeraient sur la participation 
au Programme. Le représentant de l’IIDD a prédit que les exigences plus élevées de la 
troisième période d’inscription feraient baisser le nombre de candidats et, de ce fait, 
freineraient la réduction des émissions. Le représentant de Whitecap Resources a dit 
s’attendre, au contraire, à ce que les entreprises soient plus nombreuses à demander 
des fonds, parce que la troisième période d’inscription est plus longue que les deux 
précédentes. Il a fait part de l’intention de son entreprise de présenter une demande 
dans le cadre du Programme côtier et infracôtier du FRE pour financer des projets de 
conservation de gaz. 

Même si les témoins avaient des points de vue différents sur les changements apportés 
à la troisième période d’inscription, l’un d’entre eux était d’accord avec le commissaire, 
selon lequel le gouvernement devait améliorer la façon dont il comptabilise les 
réductions des émissions réalisées grâce au Programme côtier et infracôtier du FRE. 
Jan Gorski, directeur du Programme pétrole et gaz à l’Institut Pembina, a insisté sur 
l’importance de démontrer dans quelle proportion la réduction d’émissions « dépasse » 
les exigences de la réglementation. Il a ajouté : qu’« [i]l faut maintenant que le 
gouvernement nous dise quelle part de cette réduction est supérieure à ce que la 
réglementation seule aurait permis d’atteindre de toute façon ». M. Gorski a mentionné 
que les données de la troisième période d’inscription montreront jusqu’à quel point les 
demandeurs ont dépassé les exigences réglementaires, mais il a demandé que le 
gouvernement publie des informations plus détaillées sur les résultats du Programme. 

Recommandation 1 

Que le gouvernement du Canada publie des données supplémentaires sur le Programme 
côtier et infracôtier du Fonds de réduction des émissions, notamment : 

• en indiquant dans quelle proportion les réductions d’émissions 
réalisées au cours des deux premières périodes d’inscription du 
Programme ont dépassé ce qu’aurait quand même exigé 
la réglementation; 

• en publiant des informations plus détaillées sur les projets, les coûts et 
les réductions d’émissions réalisées grâce au Programme. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490123
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490339
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490339
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490352
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490066
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Initiatives à venir pour réduire les émissions de méthane 

Le Programme côtier et infracôtier du FRE n’est que l’une des diverses mesures prises 
pour aider le Canada à atteindre ses cibles de réduction des émissions de méthane. 
Pendant l’évaluation de ce Programme, des témoins ont parlé également du rôle 
d’autres initiatives fédérales, particulièrement des subventions, de la réglementation et 
de la collecte de données, dans les efforts visant à réduire les émissions de méthane 
produites par le secteur pétrolier et gazier. 

Subventions 

Compte tenu du fait que le Canada s’est engagé à éliminer les « subventions inefficaces 
aux combustibles fossiles18 » d’ici 2023, une partie de la discussion entourant le 
Programme côtier et infracôtier du FRE a porté sur le rôle des subventions. Pour sa part, 
le commissaire a comparé le Programme à une subvention, mais il a insisté sur le fait 
qu’il n’avait pas pour mandat de recommander au gouvernement quelles politiques 
adopter. Dans son rapport, le commissaire laisse entendre que les programmes 
gouvernementaux qui ne permettent de réduire les émissions de façon efficace et 
n’assurent pas l’optimisation des ressources pourraient être considérés comme des 
« subventions inefficaces aux combustibles fossiles19 ». 

Dans son témoignage, Patrick Kitchin a souligné certains des avantages que présenterait 
un soutien financier pour le secteur. Rappelant que le FRE a été instauré alors que le 
secteur pétrolier et gazier était en proie à « de graves difficultés financières » et 
« éprouvait des difficultés » en raison de la faiblesse des prix des produits de base, 
M. Kitchin a expliqué que le Programme avait permis d’aider le secteur à une époque 
où beaucoup d’entreprises réduisaient leurs programmes de développement des 
immobilisations. De l’avis de M. Kitchin, le Programme côtier et infracôtier du FRE a 
permis des réductions d’émissions qui ne se seraient pas produites autrement, et de 
soutenir directement des « entreprises de services, des entrepreneurs, des collectivités 
et des propriétaires fonciers » qui, sinon, auraient souffert de la baisse des dépenses 
dans ce secteur. 

Comme indiqué précédemment, deux témoins ne partageaient pas ce point de vue, 
affirmant que la troisième période d’inscription pour le Programme côtier et infracôtier 
du FRE aurait dû être remise à plus tard. Selon ces témoins, le Programme revenait à 

 
18 Le terme n’a pas été défini pour cette étude. 

19 BVG, Fonds de réduction des émissions — Ressources naturelles Canada, Rapport 4 des Rapports du 
commissaire à l’environnement et au développement durable au Parlement du Canada de 2021, p. 6. 

https://pm.gc.ca/fr/lettres-de-mandat/2021/12/16/lettre-de-mandat-du-ministre-de-lenvironnement-et-du-changement
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482081
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490123
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490123
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/docs/parl_cesd_202111_04_f.pdf
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accorder une « subvention inefficace aux combustibles fossiles », et la représentante 
de Protection environnementale Canada a même dit que le Programme n’est « qu’un 
des nombreux programmes de financement mis en place pour subventionner les 
combustibles fossiles sous couvert de réduction des émissions et de création 
d’emplois20 ». 

De son côté, le représentant de l’IIDD, tout en exprimant les préoccupations de l’Institut 
à l’égard des subventions accordées au secteur pétrolier et gazier en général, a affirmé 
que des initiatives comme le Programme côtier et infracôtier du FRE avaient « un rôle » 
à jouer. Parlant au nom de l’Institut, l’associé principal Aaron Cosbey a déclaré que les 
subventions pour le pétrole et le gaz peuvent accroître la viabilité d’industries dont les 
produits exacerbent les changements climatiques; peuvent freiner les progrès vers la 
transition énergétique; et peuvent aller à l’encontre du principe du « pollueur-payeur ». 
Afin de réduire ces risques, l’IIDD a établi des principes pour l’administration des 
subventions, notamment : ne pas offrir d’aide permettant de réduire le coût de 
production du pétrole et du gaz; n’accorder d’aide qu’aux demandeurs disposant de 
plans crédibles pour atteindre la carboneutralité; et n’offrir aucune aide pour se 
conformer à la réglementation existante ou à venir. 

Recommandation 2 

Que le gouvernement du Canada, alors qu’il s’efforce de recenser et d’éliminer les 
« subventions inefficaces aux combustibles fossiles » d’ici 2023, supprime 
progressivement les programmes destinés au secteur pétrolier et gazier qui 
subventionnent le respect des règlements existants ou à venir. 

Réglementation 

De nombreux témoins ont parlé du rôle central de la réglementation pour réduire les 
émissions de méthane dans le secteur pétrolier et gazier. Comme l’a dit Patrick Kitchin, la 
réglementation fixe « le minimum que l’on attend de l’industrie. Elle établit la cible que 
les émetteurs doivent atteindre s’ils ne l’ont pas déjà fait ». 

Certains témoins ont dit craindre que l’actuel Règlement fédéral sur le méthane ne soit 
pas suffisamment sévère pour permettre au Canada d’atteindre ses objectifs en matière 
de lutte contre les changements climatiques. Selon son représentant, la Fondation 
David Suzuki prévoit que les mesures mises en place par le Canada ne permettront de 

 
20 RNNR, Témoignages, 31 janvier 2022, 1640 (Julia Levin, responsable du Programme climat et énergie, 

Protection environnementale Canada); voir aussi : RNNR, Témoignages, 31 janvier 2022, 1630 (Pierre-Olivier 
Pineau, professeur, HEC Montréal). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490361
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482852
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482852
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482501
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482400
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réduire les émissions de méthane que de 29 % d’ici 2025 par rapport aux niveaux de 
2012, ce qui est loin de l’objectif du pays de réduire ces émissions de 40 à 45 %21. Le 
représentant de l’Institut Pembina était aussi d’avis que le Règlement « n’atteignait pas » 
la cible de 2025, et que « nous ne savons toujours rien » des progrès accomplis par le 
Canada par rapport aux objectifs fixés. 

Selon plusieurs témoins, donc, le gouvernement fédéral devrait renforcer son Règlement 
sur le méthane22. Tom L. Green, conseiller principal en Politiques climatiques à la 
Fondation David Suzuki, a mentionné que le Règlement actuel n’exige pas l’élimination 
de toutes les sources d’évacuation intentionnelle systématique. Il a ajouté que la 
Fondation « préconis[ait] » un renforcement de la réglementation, mais a reconnu du 
même souffle que « cela ne peut pas se faire du jour au lendemain ». Il a indiqué qu’en 
attendant, la troisième période d’inscription au Programme côtier et infracôtier du FRE 
pourrait contribuer à réduire les émissions au-delà de ce que la réglementation exige 
actuellement. Le représentant de l’Institut Pembina convenait que le Programme 
pouvait inciter à dépasser ce que prévoit la réglementation actuelle, mais qu’au-delà de 
ce Programme « nous devons vraiment nous appuyer sur une solide réglementation afin 
d’envoyer un signal aux entreprises qu’elles doivent commencer à s’attaquer aux 
émissions de méthane ». 

Dans le même ordre d’idées, le représentant de l’IIDD a dit qu’un programme comme 
celui du FRE est une « solution de rechange » à « une réglementation solide et efficace 
qui réduirait les émissions de méthane dans le secteur du pétrole et du gaz ». Le 
représentant de l’IIDD a fait aussi écho à l’appel en faveur d’un durcissement de la 
réglementation, mentionnant qu’il existe des substituts technologiques peu coûteux aux 
contrôleurs pneumatiques alimentés au gaz, qui sont la principale source d’émissions 
intentionnelles, et que ces contrôleurs « devraient être supprimés par voie 
réglementaire ». 

Données sur les émissions de méthane 

Le gouvernement du Canada a reconnu qu’il a sous-estimé les émissions de méthane 
produites par le secteur pétrolier et gazier. Il s’est engagé à publier des données révisées 

 
21 Les projections de la Fondation David Suzuki se fondent sur une modélisation d’ECCC qui a depuis été mise à 

jour. En décembre 2021, ECCC a estimé que le Canada réduirait ses émissions de méthane de 39 % par 
rapport aux niveaux de 2012 d’ici 2025. Pour la modélisation précédente, voir : l’Institut Pembina, Media 
briefing on Canadian methane regulations, 3 septembre 2020 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

22 En plus des témoignages des représentants de la Fondation David Suzuki et de l’Institut Pembina, voir aussi : 
RNNR, Témoignages, 31 janvier 2022, 1730 (Dale Marshall, gestionnaire, Programme national du climat, 
Protection environnementale Canada). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490066
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482623
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490327
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2021/12/le-canada-publie-le-rapport-detape-concernant-lobjectif-de-reduction-des-emissions-de-methane-de-2025-et-entame-des-consultations-sur-lobjectif-de-.html
https://www.pembina.org/pub/media-briefing-canadian-methane-regulations
https://www.pembina.org/pub/media-briefing-canadian-methane-regulations
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482876
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sur les émissions de méthane dans le Rapport d’inventaire national 2022 à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, qui a été publié 
en avril 202223. 

Des témoins ont fait état des mesures que pourrait prendre le gouvernement du Canada 
pour améliorer sa surveillance des émissions de méthane. Comme l’a dit 
Aaron Cosbey — s’exprimant au nom de l’IIDD —, « nous ne connaissons pas l’ampleur 
du problème [des émissions de méthane], alors comment pouvons-nous nous y 
attaquer? ». M. Cosbey a fait part de la recommandation de l’IIDD d’exiger des relevés 
plus fréquents pour détecter et réparer les fuites et mesurer toutes les sources 
d’émissions intentionnelles connues. Brent Lakeman, directeur, Initiative hydrogène, 
chez Edmonton Global, a indiqué qu’il existe de nombreuses technologies permettant de 
surveiller les émissions fugitives, notamment au moyen de satellites et d’outils de 
mesure au sol. Il a suggéré que les gouvernements examinent de plus près ces nouvelles 
technologies pour voir quelles seraient les solutions les moins coûteuses pour faire une 
surveillance des émissions fugitives sur de vastes superficies. 

Recommandation 3 

Que le gouvernement du Canada travaille avec les provinces et les territoires ainsi que 
l’industrie pour améliorer la surveillance des émissions provenant du secteur pétrolier et 
gazier, notamment en : 

• renforçant les exigences qui s’appliquent à la mesure des émissions 
intentionnelles; 

• demandant des efforts supplémentaires pour recenser les sources 
d’émissions non intentionnelles et les éliminer. 

CONCLUSION 

Les émissions de méthane posent un grave risque pour le climat de la Terre. Ce GES 
puissant est produit par plusieurs moyens, et sa plus importante source au Canada 
demeure le secteur pétrolier et gazier. Heureusement, il existe des mesures que le 

 
23 ECCC, Rapport d’inventaire national 1990-2019 : sources et puits de gaz à effet de serre au Canada : La 

déclaration du Canada à la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, partie 1, 
p. 1. 

Pour son étude, le Comité s’est fié aux données sur les émissions de méthane tirées du Rapport d’inventaire 
national 2021 du Canada, mais le rapport du Comité utilise des données tirées du Rapport d’inventaire 
national 2022. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-3/temoignages#Int-11490001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/44-1/RNNR/reunion-2/temoignages#Int-11482814
https://publications.gc.ca/collections/collection_2021/eccc/En81-4-2019-1-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2021/eccc/En81-4-2019-1-fra.pdf
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secteur peut adopter pour réduire ou éliminer les émissions de méthane occasionnées 
par la production de pétrole et de gaz. Le Programme côtier et infracôtier du FRE, 
annoncé initialement au début de la pandémie de COVID-19, visait à aider les 
entreprises pétrolières et gazières à adopter ces mesures. Les personnes qui ont 
témoigné dans le cadre de l’étude ont exprimé des opinions divergentes sur le 
Programme, mais elles s’entendaient toutes pour dire que le Canada doit s’efforcer de 
réduire les émissions de méthane le plus possible et aussi rapidement que possible. 

À cette fin, le Comité recommande que le gouvernement du Canada publie davantage de 
données sur le Programme côtier et infracôtier du FRE, supprime progressivement les 
programmes destinés au secteur pétrolier et gazier qui subventionnent le respect des 
règlements existants ou à venir, et travaille à renforcer la surveillance des émissions de 
méthane dans le secteur du pétrole et du gaz. En améliorant la transparence et 
l’efficacité des politiques fédérales, le Canada sera mieux placé pour réduire ses 
émissions de ce GES nocif. 
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ANNEXE A 
LISTE DES TÉMOINS 

Le tableau ci-dessous présente les témoins qui ont comparu devant le Comité lors des 
réunions se rapportant au présent rapport. Les transcriptions de toutes les séances 
publiques reliées à ce rapport sont affichées sur la page Web du Comité sur cette étude. 

Organismes et individus Date Réunion 

À titre personnel 

Pierre-Olivier Pineau, professeur 
HEC Montréal 

2022/01/31 2 

Bureau du vérificateur général 

Jerry V. DeMarco, commissaire à l’environnement et au 
développement durable 

Sylvie Marchand, directrice 

James McKenzie, directeur principal 

2022/01/31 2 

Edmonton Global 

Brent Lakeman, directeur 
Initiative hydrogène 

2022/01/31 2 

Fondation David Suzuki 

Tom L. Green, conseiller principal en politiques climatiques 

2022/01/31 2 

Protection environnementale Canada 

Julia Levin, responsable du programme climat et énergie 

Dale Marshall, gestionnaire 
Programme national du climat  

2022/01/31 2 

Institut international du développement durable 

Aaron Cosbey, associé principal 

2022/02/02 3 

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/RNNR/StudyActivity?studyActivityId=11468845
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Organismes et individus Date Réunion 

Ministère des Ressources naturelles 

Mollie Johnson, sous-ministre adjointe 
Secteur de l'énergie à faibles émissions de carbone 

Michael Layer, gestionnaire de programme,  
Recherche sur l’air propre et l’énergie 

Debbie Scharf, directrice générale 
Direction des carburants propres 

L’hon. Jonathan Wilkinson, C.P., député, ministre des 
Ressources naturelles 

2022/02/02 3 

The Pembina Institute 

Jan Gorski, directeur 
Pétrole et gaz 

Chris Severson-Baker, directeur régional 
Alberta 

2022/02/02 3 

Whitecap Resources Inc. 

Patrick Kitchin, directeur 
Viabilité de la réglementation et durabilité de 
l’environnement 

2022/02/02 3 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 2, 3, 12, 14, 17, 19, 23, 26 et 27) 
est déposé. 

Respectueusement soumis, 

Le président, 
John Aldag

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/RNNR/StudyActivity?studyActivityId=11468845
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PROGRAMME CÔTIER ET INFRACÔTIER DU FONDS DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS 

OPINION COMPLÉMENTAIRE DE L’OPPOSITION OFFICIELLE DE SA MAJESTÉ 

Nous, députés de l’Opposition officielle siégeant au Comité, tenons à remercier les témoins qui 
ont comparu dans le cadre de l’étude sur le Fonds de réduction des émissions – Programme 
côtier et infracôtier. Nous saluons également le travail des analystes du Comité qui ont rédigé le 
rapport original. 

Comme le commissaire à l’environnement et au développement durable (ci-après « le 
commissaire ») l’a déclaré dans son rapport, le gouvernement n’a pas conçu ni mis en œuvre le 
Fonds pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre dans le secteur pétrolier et gazier 
d’une manière qui assure l’optimisation des contributions octroyées. 

Même si le gouvernement a vanté le programme en disant qu’il aiderait à préserver les emplois 
dans le secteur pétrolier et gazier, le commissaire a constaté que cet aspect n’avait pas été 
inclus dans la conception du programme. 

Les programmes gouvernementaux doivent être conçus et mis en œuvre de manière à garantir 
l’optimisation de l’argent des contribuables. Qui plus est, il est inacceptable que lorsque le 
gouvernement a annoncé que l’un des principaux aspects du programme serait la préservation 
des emplois, il ne l’ait pas inscrit comme condition d’admissibilité ou critère d’évaluation pour 
les décisions de financement. 

L’une des recommandations du rapport du Comité, qui appelle le gouvernement du Canada à 
recenser et à éliminer les « subventions inefficaces aux combustibles fossiles » d’ici 2023, aurait 
dû être plus étoffée et fournir des directives claires au gouvernement. 

Recommandation 1 

Nous recommandons que le gouvernement identifie clairement, chiffre et élimine 
progressivement les programmes destinés au secteur canadien de l’énergie qui 
subventionnent la conformité aux règlements existants. 
 
À ce propos, par « subventions inefficaces », dans le cas du gouvernement du Canada, on 
entend : 

• les subventions ou les paiements du gouvernement du Canada; les provisions en 
capital en deçà du marché; les contrats de couverture des fluctuations; le financement 
social; l’attribution inéquitable de déductions pour amortissement en cas d’écarts; le 
financement de programmes d’accès aux marchés; les dépenses destinées à réduire ou 
à différer l’impôt, comme les mécanismes de financement accréditif. 

 
De plus, étant donné que l’énergie est essentielle à l’activité économique et au maintien de 
notre niveau de vie, et que la source d’énergie est fongible en ce qui concerne son utilité 
sociale, des mesures communes doivent être appliquées à toutes les sources d’énergie qui 
bénéficient de subventions ou de programmes gouvernementaux. Les éléments de 
comparaison communs doivent comprendre l’établissement du coût du cycle de vie complet, y 
compris : 
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• l’achat et l’élimination de biens d’équipement; les plans d’amortissement communs ou 
les taux de déduction pour amortissement; et les dépenses en immobilisations 
accréditées. 
 

Une comparaison du niveau des coûts et avantages est essentielle pour déterminer l’efficacité 
relative des subventions. 
 
Certains financements publics sont forcément inefficaces. Par exemple, les programmes 
destinés à faire avancer les technologies environnementales pour améliorer les résultats 
concernant les sources d’énergie sont, de par leur conception, inefficaces. C’est 
particulièrement vrai aux premiers stades du développement, alors que le soutien du 
gouvernement peut s’avérer le plus utile. Cependant, le financement public ne devrait pas 
aller à des programmes ayant des objectifs sociétaux autres que celui de fournir une énergie 
sûre, sécuritaire et abordable aux Canadiens. 
 
Nous notons également, de façon claire, qu’en 2020 (la dernière année pour laquelle on 
dispose de mesures), les émissions de méthane attribuables au secteur pétrolier et gazier ont 
diminué de 11 % par rapport à 2019 – alors qu’il y a eu une baisse de 4 % de la production 
pétrolière et gazière en raison des répercussions économiques de la pandémie de COVID-19. La 
réduction excédentaire de 7 % montre que nous avons affaire à une industrie qui est à 
l’avant-garde pour relever les défis liés au bilan environnemental de sa production, qui répond 
à un besoin public essentiel. Cette réduction de 7 % est calculée sur la base de la production 
totale et doit être considérée dans le contexte d’une réduction constante et prouvée de 
l’intensité des émissions (émissions par unité produite) de l’industrie pétrolière et gazière au 
cours des trois dernières décennies. Cette réduction de l’intensité des émissions fait de nous 
des chefs de file mondiaux en la matière. 
 
Nous reconnaissons que les résultats comptent – et le Fonds de réduction des émissions semble 
avoir aidé à montrer la réduction des émissions produites par l’industrie pétrolière et gazière 
canadienne. 
 
Recommandation 2 
 
Nous recommandons  que le gouvernement conçoive le programme (et tous les programmes 
futurs similaires) de manière à atteindre des objectifs mesurables. 
 
Ces objectifs devraient clairement inclure la rétention de la main-d’œuvre, lorsque cela fait 
partie des buts du programme – et le résultat devrait être mesuré – du point de vue des 
emplois maintenus, ainsi que de l’impôt des particuliers et de l’impôt des sociétés payés en 
raison de cette rétention. Les recettes publiques connexes – incluant notamment les taxes 
d’accise, les taxes de vente et les redevances – devraient également être mesurées dans 
l’évaluation des résultats du programme pour le Trésor canadien. 
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Les objectifs devraient aussi permettre de mesurer le bilan environnemental attendu pour 
déterminer si le programme a atteint les résultats escomptés. 
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RAPPORT DISSIDENT : Étude sur le Fonds de réduction des émissions – Programme côtier et infracôtier 
Mario Simard, député de Jonquière (Bloc Québécois) 

 

Le secteur pétrolier et gazier est responsable d’environ 26% des émissions de GES au Canada, ce qui en 
faisait le secteur économique générant le plus d’émissions en 2019. Depuis 2005, les émissions de ce 
secteur ont augmenté de 137 %, principalement en raison d’une importante croissance de la 
production de combustibles fossiles. Il faut noter que lors de l’inventaire des gaz à effet de serre au 
Canada pour l’année 2021, le gouvernement fédéral a reconnu avoir sous-estimé les émissions de 
méthane dans le secteur pétrolier et gazier, essentiellement celles causées par des fuites, ce qui est 
corroboré par des études scientifiques indépendantes1. 

 
Dans ce contexte, il est légitime de s’attendre à ce que le Fonds de réduction des émissions – 
Programme côtier et infracôtier, mis sur pied par Ressources naturelles Canada dans le cadre du Plan 
d’intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19, soit conçu pour réduire les 
émissions de méthane. Cependant, le Commissaire de l’environnement et du développement durable 
(le CEDD) a conclu, lors de son audit en novembre 2021, que le ministère avait failli à atteindre cet 
objectif, permettant entre autres aux sociétés pétrolières et gazières bénéficiaires d’accroître la 
production de combustibles fossiles. 

 

Au même titre que la comptabilisation des gaz à effet de serre ait été déficiente selon le CEDD, le calcul 
d’un nombre d’emplois maintenus dans le secteur pétrolier et gazier n’a pas été effectué. De plus, le 
programme avait été élaboré alors que les prix du pétrole avaient chuté drastiquement au début de la 
pandémie de COVID-19. Cette situation s’est pourtant résorbée en 2021, pour atteindre des sommets 
records en termes de prix du baril et de production ne justifiant plus d’aide à l’industrie. Selon le CEDD, 
le professeur Pierre-Olivier Pineau, l’Institut international du développement durable, la Fondation 
David Suzuki et Protection environnementale Canada, le ministère devait effectuer des changements 
au Fonds de réduction des émissions, voire annuler la troisième période d’inscription. 

 
Nous recommandons donc : 

 
1. Que le Comité demande au gouvernement d’utiliser la norme internationalement reconnue ISO 

14064 pour développer des programmes axés sur la réduction des émissions de GES, comme 
recommandé par le Bureau du vérificateur général. 

 

2. Que le Comité demande à Ressources naturelles Canada de mettre fin au programme côtier et 
infracôtier du Fonds de réduction des émissions (FRE) considérant qu’il avait été conçu pour 
atténuer les effets de la crise de la Covid-19 et alors que le prix du baril se négociait à 64$ en 
début 2021 et que depuis, on observe une hausse de 100% avec un prix du baril aujourd’hui à 
128 $. La logique du programme d’aide s’étant effondrée, le FRE devient une forme de 
subvention directe aux compagnies pétrolières et gazières. 

 
 
 

1 Par exemple, voir Katlyn MacKay et al., « Methane emissions from upstream oil and gas production in Canada are 
underestimated », Scientific Reports, vol. 11, 2021; et les articles cités dans John Liggio et al., « Measured Canadian oil 
sands CO2 emissions are higher than estimates made using internationally recommended methods », Nature 
Communications, vol. 10, 2019

https://publications.gc.ca/site/fra/9.502402/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.502402/publication.html
https://www.nature.com/articles/s41598-021-87610-3
https://www.nature.com/articles/s41598-021-87610-3
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OPINION SUPLEMENTAIRE DU NOUVEAU PARTI DÉMOCRATIQUE SUR L’ÉTUDE SUR LE FONDS 
DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE MÉTHANE – 15 juin 2022 

 
Les néo-démocrates remercient le commissaire à l’environnement, M. DeMarco, d’avoir analysé 
de façon claire les problèmes concernant le Programme côtier du Fonds de réduction des 
émissions. La nécessité de s’attaquer aux dégagements et aux rejets de gaz de méthane est 
considérée comme une priorité urgente à l’échelle internationale, car le méthane détruit la 
planète. Le Programme a été lancé en réaction à la réaffirmation par le premier ministre Trudeau 
sur la scène mondiale de son intention de s’attaquer aux émissions de méthane provenant de 
l’exploitation du pétrole et du gaz. 

 
Selon les responsables de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), la réduction des émissions 
de méthane est un moyen puissant et économique de faire face à la crise climatique. Tout 
comme ceux du GIEC, ils reconnaissent qu’à l’heure actuelle, les technologies disponibles 
pourraient servir à atteindre les objectifs de réduction prévus. 

 
Le Programme côtier du Fonds a été une belle occasion pour les intervenants du secteur de 
l’énergie du Canada de démontrer qu’ils sont résolus à réduire les effets destructeurs de ce gaz, 
qui détruit la planète, et pourtant, le Programme a clairement échoué à l’égard de ses objectifs. 

 

Les néo-démocrates partagent la préoccupation du commissaire à l’environnement, qui craint 
que, si des leçons ne sont pas tirées, le gouvernement continue de ne pas respecter les cibles 
internationales qu’il s’est fixées pour lutter contre la crise climatique. 

 
Le 25 novembre 2021, le commissaire à l’environnement du Canada, Jerry DeMarco, a publié un 
rapport dans lequel il critiquait sévèrement le programme du Fonds de réduction des émissions 
du gouvernement, déclarant notamment dans un communiqué que « nous ne pouvons pas 
continuer d’aller d’échec en échec; nous devons agir et atteindre des résultats, pas seulement 
définir davantage d’objectifs et de plans ». 

 

À la suite du dépôt du rapport, les membres du Comité permanent des ressources naturelles ont 
adopté la motion suivante à leur réunion du 15 décembre 2021 : 

 

Que, conformément à l’article 108(2) du Règlement, avant le 15 février 2022, le Comité 
entreprenne une étude de deux séances sur le développement et la mise en œuvre du Fonds de 
réduction des émissions — programme côtier et infracôtier, en se concentrant sur la méthode de 
mesure des gaz à effet de serre; que le Comité invite le ministre des Ressources naturelles, le 
commissaire à l’environnement et au développement durable, des experts et des intervenants; 
que le Comité fasse des recommandations sur l’avenir du programme; et que le Comité présente 
ses conclusions à la Chambre. 

 

Principales conclusions 
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• Le commissaire à l’environnement a révélé que le Programme côtier du Fonds de 
réduction des émissions, vendu au public comme un programme de réduction des 
émissions de méthane, était en fait utilisé comme subvention à l’industrie pétrolière et 
gazière. Le Programme était destiné à répondre aux besoins financiers des entreprises du 
secteur pétrolier et gazier. 

 

• En raison de défauts de conception, le Programme a été inapte à permettre de mesurer 
correctement toute réduction des émissions de méthane. 

 

• Les employés du ministre étaient réticents à accepter les critiques dont font l’objet les 
défauts de conception du Programme, et ils s’opposent aux principes de mesure 
recommandés par le commissaire. Selon ce dernier, cela « n’augure rien de bon ». 

 

• Atteindre et dépasser nos cibles en matière de réduction des émissions de méthane est 
très réaliste, mais il faudra pour cela que le gouvernement renforce la réglementation. La 
technologie destinée à réduire les émissions existe déjà et peut être facilement déployée. 

 
 
POINTS SAILLANTS DU TÉMOIGNAGE DU COMMISSAIRE À L’ENVIRONNEMENT DU CANADA 

 

• En novembre 2020, le gouvernement a lancé le Programme côtier du Fonds de réduction 
des émissions, dans le cadre du Plan d’intervention économique du Canada pour répondre 
à la COVID-19. Il estimait que ce programme de 675 millions de dollars était un moyen 
d’aider les entreprises en difficulté du secteur de l’énergie à faire face à la baisse des prix 
du pétrole pendant la pandémie. 

 

• Dans l’ensemble, nous avons constaté que le Ministère n’avait pas conçu le programme de 
manière à assurer l’optimisation des ressources engagées ni des réductions crédibles et 
durables des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur pétrolier et gazier. 

 

• Lors de la conception du programme, le Ministère n’a pas appliqué de principes de mesure 
des gaz à effet de serre ni le concept de l’additionnalité, à savoir que la réduction des 
émissions ne devrait pas être imputée au Programme si l’on sait qu’elle se serait produite 
de toute façon, et que l’on respecte les règlements. Plus de la moitié des réductions visées 
par ce programme avaient déjà été comptabilisées en vertu du règlement fédéral sur les 
émissions de méthane. C’est donc dire que le Ministère a mal évalué ce que le Programme 
pourrait permettre de réaliser. 

 

• Nous avons aussi constaté que le Ministère avait surestimé les attentes à l’égard des 
40 projets qui ont reçu un financement au cours de la première période d’acceptation du 
Programme. Les dirigeants d’entreprises avaient indiqué dans leur soumission que, grâce 
au financement de 27 projets, on pourrait augmenter la production de pétrole ou de gaz. 
Cependant, le Ministère n’a pas tenu compte des émissions résultant de la hausse de la 
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production dans ses estimations. Si les émissions avaient été prises en compte, cela aurait 
atténué ou même compensé leurs réductions prévues pour ces projets. 

 

• Sans un tableau complet de la situation, si l’on considère des programmes comme celui-ci 
à courte vue, il n’est peut-être pas surprenant de constater qu’au cours des 30 dernières 
années, on ait observé au Canada une tendance à la hausse des émissions, bien que nous 
ayons des programmes visant à les restreindre. Nous recommandons donc d’examiner la 
situation dans toute son ampleur lors de la création, de la conception et de la mise en 
œuvre d’un tel programme. 

 

• Oui, ce fonds est une sorte de subvention. 

 

 
RECOMMANDATIONS 

 
1. Les programmes axés sur le climat doivent être créés avec pour seul objectif clair de lutter 

contre la crise climatique. Permettre que le programme de réduction des émissions de 
méthane soit utilisé comme subvention pour le secteur pétrolier et gazier a 
complètement miné la promesse faite par le premier ministre à la communauté 
internationale. Nous recommandons que le gouvernement mette fin à ses subventions du 
secteur du pétrole et du gaz naturel, à moins qu’il puisse être clairement démontré que 
celles-ci permettent d’obtenir et de vérifier des réductions sérieuses des émissions. Ce 
secteur génère d’importants profits, et ses intervenants doivent assumer la responsabilité 
de tous les dommages qu’il cause et payer pour les initiatives d’atténuation afin d’en 
limiter les répercussions sur l’environnement. 

 
2. Le gouvernement a promis de prendre un nouveau règlement afin d’atteindre des cibles 

de réduction de 40 à 45 % des émissions de méthane d’ici 2030. Nous recommandons de 
suivre la situation de près au sein de l’industrie afin de s’assurer que cela se produit, et 
d’inclure des sanctions financières en cas d’échec de l’atteinte de telles cibles. 

 

3. Le gouvernement doit mettre en œuvre toutes les recommandations du rapport 4 du 
commissaire à l’environnement — Fonds de réduction des émissions - Ressources 
naturelles Canada; 

 
4. Le gouvernement doit s’assurer que les fonds qu’il met à disposition pour l’atténuation 

des changements climatiques sont assortis de mécanismes transparents de reddition des 
comptes afin de faire en sorte que ces objectifs soient atteints et, si les programmes 
comprennent le maintien en poste, ils doivent compter des statistiques précises sur les 
emplois créés ou maintenus. 
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5. Le gouvernement doit s’assurer que les progrès réalisés vers l’atteinte des cibles de 
réduction des émissions de méthane au Canada sont communiqués avec promptitude et 
transparence, et fournir des mises à jour prévisibles et rapides de l’inventaire national. 

 
6. Le ministère des Ressources naturelles doit accepter intégralement la recommandation 

du commissaire à l’environnement et au développement durable selon laquelle il doit 
définir des scénarios de référence et des projections des émissions pour les programmes 
visant à réduire ces émissions. 
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